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ww Conférence validée dans le cadre de la formation continue 
obligatoire des avocats pour une durée de 2 heures 30



17h00 Propos introductifs 
sur les récentes réformes intéressant les mineurs.  
Anne Sophie Chavent-Leclère, 
Maître de conférences à l’université Jean Moulin Lyon 3

17h15 La responsabilité pénale du fait des mineurs.
Xavier Pin, 
Professeur à l’université Pierre Mendès-France, Grenoble 2.

17h45 Le projet de réforme de la justice pénale des mineurs :  
Aspects substantiels.
André Varinard, 
Professeur à l’université Jean Moulin Lyon 3.

18h30 Le projet de réforme de la justice pénale des mineurs :
Aspects procéduraux.
Philippe Renzi, 
Substitut général près la cour d’appel de Lyon.

19h00 : Discussions

mineur est au centre des préoccupations du
législateur. A peine les lois du 5 mars 2007 viennent-
elles de renforcer la protection des mineurs et d’amé-
liorer leur prise en charge, qu’une nouvelle réforme est
en cours.
Cette réforme est attendue car elle a pour objectif de
remplacer la "sacro-sainte" Ordonnance du 2 février
1945 relative à l’enfance délinquante, souvent dési-
gnée comme un texte qui ne correspondrait plus à une
minorité ayant évoluée.
A cette fin, le Garde des Sceaux a installé le 15 avril
2008, une Commission présidée par Monsieur le
Recteur André Varinard pour travailler à une réécriture
du texte, en vue de « promouvoir une réponse rapide
et efficace à chaque passage à l’acte ainsi qu’une
réponse pénale graduée et personnalisée ». La
Commission vient de rendre ses conclusions aux termes
d’un rapport de 70 propositions détaillées et argumen-
tées.

La responsabilité pénale du parent du fait de son
enfant apparaît également comme une piste de
réflexion récente pour une meilleure socialisation.

L’Institut d’Etudes Judiciaires vous convie à débattre
des questions relatives à la justice pénale et à la mino-
rité en présence de théoriciens et de praticiens du droit.

Anne-Sophie CHAVENT-LECLERE
Directrice-adjointe
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